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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 12 

Présents : 10 

Votants : 11 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 02 avril le Conseil Municipal de la commune de Mazion dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame le Maire Maryse 

CHASSELOUP. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2024 

 

Présents : Mmes CHASSELOUP, COUDERC, FAUCONNIER, LEBLANC 

        MM BOURDEAU, SEBERT, FAUGERE, SICAUD, DUBANT, DELSOL 

 

Absents/excusés : Mme PLAITANT 

                     MM SOULIVET  

 

Pouvoir : de Mme PLAITANT à Mme CHASSELOUP 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC 

 

 

Début de séance : 20H00 

 

 

 

 

 ORDRE DU JOUR : 

 

1. Vote compte de gestion 2023 et compte administratif 2023, 

Assainissement et Commune. 

2. Préparation du budget 2024 

3. Vote résultat des taux TFB, TFNB et TH, 

 Questions diverses. 

  

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Madame le Maire demande à l’ensemble du conseil s’il a d’éventuelles remarques à formuler 

concernant les comptes rendus du conseil municipal des séances du 06 et du 21 mars 2024.  

 Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité. 
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  Vote comptes administratifs et de gestion Commune 2023 
 

Le compte Administratif Commune reprenant les dépenses et les recettes budgétaires 2023, après 

avoir été distribué à l’ensemble du Conseil Municipal est lu par Madame le Maire. 

 

 
 

 

Monsieur Gérard FAUGÈRE, doyen, demande à l’ensemble du Conseil Municipal de se prononcer 

par un vote pour son adoption. Il signe le document officiel. 

 Le Conseil Municipal  approuve à l’unanimité. 
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Le compte de Gestion Commune 2023 reprenant les dépenses et les recettes budgétaires 2023, 

envoyé par le SGC est lu par Madame le Maire. Il doit être identique au compte Administratif 

Commune 2023. 
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Vote comptes administratifs et de gestion Assainissement  2023 

 

Le compte Administratif Assainissement 2023, a déjà été voté à l’unanimité lors du Conseil Municipal 

du 21mars 2023 

Monsieur Gérard FAUGÈRE, doyen, signe le document officiel. 
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Le compte de Gestion Assainissement 2023 reprenant les dépenses et les recettes budgétaires 2023, 

envoyé par le SGC est lu par Madame le Maire. Il doit être identique au compte Administratif 

Assainissement 2023. 
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Préparation du budget 2024 

 
L’ébauche du budget primitif 2024 est lue par Madame le Maire, avec des précisions sur les factures 

concernant les comptes de dépenses. Des dépenses imprévues notamment  sur les comptes salaires 

pour le personnel, ont été précisées. De plus certaines imputations, ont été détaillées et la fongibilité 

des crédits (transfert de provision d’un compte à un autre (du même chapitre) sauf pour les salaires) a 

été abordé. 

 

 Ce point sera revu lors du prochain conseil pour le vote du budget primitif 2024 

 

 

Vote résultat des taux TFB, TFNB et TH 
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Le tableau des montants des  taxes foncières bâties, non bâties et taxe d’habitation, est décrit par 

Madame le Maire. Après débat, il n’y aura pas de changement de taux. 

 

 

 151 032 € Produits attendus des ressources à taux votés 

 27651 € Allocations compensatrices 

 

TOTAL Prévisionnel au titre de la taxe de la fiscalité directe locale : 178 683 € 

 

 Les Conseil Municipal  approuve à l’unanimité. 

 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 L’association Basket Club de Blaye, a sollicité une subvention pour 2024, après débat, il a été 

décidé de ne pas leur en attribuer. 

 

 Madame METOUT Romualda, Conseillère aux décideurs locaux, Cdc du Blayais et Cdc de 

l'Estuaire sera présente lors du prochain Conseil Municipal pour le vote du Budget 2024. 

 

  

Prochaine réunion du conseil municipal : 10 avril 2024 à 20H30  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00 


